
A^^ICALE DEs RTVERAINS DE LA RUE JEAN EU6ENE ,t^AscRE (ARJE^^)

STATUTS

Article I
fl est fondé entre les riveroins de lo rue Jeon Eugène Moscré de Sceoux
odhérents oux présents stqTuts une association amicale régie por lo loi du 1"'
Juillet 7901, oyont pour titre << Amicole des Riveroins de lo rue Jeon Êugène
/lÂascré » (ARJEM).

Artîcle 2

Cette ossociotion o pour buts:
. d'oider les riveroins de lo rue Jeon Eugène Moscré à mieux se

connoître et à s'enTroider
. d'oméliorer lo conviviolité pqr l'orgonisation de diff érentes

monifestotions omicoles telles que diner de rue, galette des rois,
vide-grenier, etc...

. déf endre )'intérêt des riveroins de monière collective

. de partager les souvenirs des riveroins de la rue et les recherches
historigues sur !e guortier

Cette ossociotion est lorgue et sons but politigue

Article 3

Le siège social de I'ARJEM est fixé à:
c/o MONTILLET, LZbis rue Jeon Masæé,92330 SCEAUX.

Il pourro ëtre transféré pqr décision du Conseil d'odministrotion avec

rotif icotion por l'Assemblée générale.

Article 4
L'qssociotion se comPose de membres actifs = les adhérents

Article 5
Pour foir e partie de l'ossociotion, il fout àtre ou ovoir élé domicilié rue Jeon

Eugène Mascré,ou s'être investi fortement dons les octivités de I'ARJEM.

Article 6
Sont membres octifs les adhérents gui versent le montont de lo cotisotion fixé
por t'Assemblée générale sur Proposition du Conseil d'Administrotion-

Article 7
Lo guolité de membre octif se perd por lo démission ,le décès, le non-poiement de

lo cotisotion pendont trois ons, pour motif g?ave,l'intéressé oyont été invité por

lettre recommon dée à s'exptiguer devont le Conseil d'odministrotion.
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Article I
Les ressources de l'ossociotion proviennent

. des cotisotions versées por les odhérents

. d'éventuellement subventions publigues

. de toutes qutres ressources outorisées por
règlementoires

les textes législotifs et

Article 9
L'ossociotion est dirtgée por un Conseil d'odministrotion de 3 à 6 membres élus
pour 3 ons por 1'Assemblée générole.
Les membres du Conseil d'odministrotion sont rééligibles. Le Conseil
d'odministrotion choisit pormi ses membres un Président, un secrêtaire et un
trésorier.

Article 10
Le Conseil d'qdministrotion se réunit régulièrement sur convocotion du Président
ou sur demonde du guort de ses membres.

Article 11

L'Assemblée générale ordituire comprend tous les qdhérents de l'ossociotion. Lo

convocotion à l'Assemblée générale sera déposée dans les boîtes aux lettres des

odhérents ou moins quinzejours qvont !o dote de l'Assemblée générale.

Article tZ
5i la nécessité s'est foit sentir, ou bien à lo demonde de lo moitié des membres
ocïifs, lePrésident peut convoguer une Assemblée générale extworditnire.

Article 13
Un rè,glement inürieur peut être établi por le Conseil d'odministrotion gui le foit
opprouver por l'Assemblée générale.

Article 14
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers ou moins des membres
présents à l'Assemblée générole, un ou plusieurs liguidoteurs sont nommés por

celle-ci. L'octif éventuel est dévolu conformément à l'orticle 9 de lq loi du 1"'

Juillet tgOL et au déqet du 16 ooût 1901.

Fqit à Sceoux, le 23/04/20?2

ent @le Lo Vice Présidente
Josette LOGEAY

.1

,erîy MONTILLET Elisobeth VINCENT
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